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Contexte 
 
Dans le cadre de l’organisation des Championnats d’Europe de Natation, Paris 2026 
organisés du 31 juillet au 16 août 2026, la Fédération Française de Natation souhaite 
renforcer sa politique en faveur de l’égalité femmes-hommes et de la lutte contre toutes les 
discriminations et toutes formes de violences sexistes et sexuelles.  
 
Cette charte est rédigée dans le cadre de l’organisation des Championnats d’Europe et 
s'applique aux membres de la FFN, salariés et prestataires, impliqués dans l’organisation de 
l’événement. Elle vient compléter les dispositifs déjà mis en place sur le sujet par la FFN 
dans son fonctionnement classique.  

Objectifs 
 
Les objectifs principaux de cette charte consistent à :  
 

●​ promouvoir l’accès des femmes à des postes à responsabilités dans le cadre de 
l’organisation d’un grand événement sportif international ;  
 

●​ valoriser les performances des sportives de haut niveau à la même hauteur que 
celles des sportifs de haut niveau dans le cadre des prises de parole et 
communications réalisées dans le cadre de l'organisation de l’événement ;  

 
●​ favoriser l’accessibilité universelle au sein de son événement que ce soit à 

destination des personnes en situation de handicap qu’aux personnes éloignées des 
spectacles sportifs ;  
 

●​ Assurer un environnement sain, sécurisé et bienveillant à tous les publics de 
l’événement ;  

 
●​ soutenir les initiatives en faveur des causes solidaires en lien avec la lutte contre 

toutes les formes de discriminations telles que définies par la réglementation 
française.  

 
Les membres de la cellule d’organisation et la gouvernance de la Fédération Française de 
Natation signataires de la charte s’engagent à la faire vivre, à la promouvoir et à y faire 
référence dans le fonctionnement au quotidien de la cellule d’organisation et le déploiement 
des actions en lien avec l’événement.  
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Ainsi, par ce texte, les membres de la cellule 
d’organisation et la gouvernance de la Fédération 
Française de Natation signataires s’engagent à :  
 
Art 1. Être garant·es du droit à l’égalité entre les femmes et les hommes dans tous les pans 
de l’organisation de l’événement et à lutter contre toutes les formes de discrimination et de 
lutte contre toutes les formes de violence.  
 
Art 2. Mettre en œuvre des dispositifs et des actions pour garantir, promouvoir et maintenir 
la diversité, la tolérance et l’égalité à tous les niveaux de son organisation dans la 
préparation, la livraison et l’héritage de son événement.  
 
Art 3. Dénoncer tous les comportements et attitudes discriminatoires : sexisme, 
lesbophobie, homophobie, racisme, islamophobie, ségrégation sociale et situation de 
handicap … 
 
Art 4. Déployer un système de signalement de tout fait discriminant permettant une prise en 
charge rapide et une mise en sécurité de la victime que ce soit numériquement que sur site 
avec l’organisation de safe zones ;  
 
Art 5. Faciliter la saisine des autorités compétentes en cas d’actes discriminatoires et de 
VSS : le Défenseur des droits, le médiateur de la république, Signal Sport, la police … et 
mettre en place les dispositifs d’accompagnement et de soutien des publics discriminés ( 
gouvernance, dirigeant·es, entraîneur·euses, arbitres, sportif·ves, prestataires de services, 
partenaires, spectateur·rices …) 
 
Art 6. Mettre en place ou participer à des actions de formation ou de sensibilisation visant à 
identifier les formes de discriminations et de violences sexistes et sexuelles présentes dans 
le milieu des grands événements sportifs internationaux.  
 
Art 7. Informer ses prestataires, fournisseurs et ses différentes parties prenantes des 
engagements des Championnats d’Europe de Natation, Paris 2026 sur ces sujets et les 
inciter à eux-mêmes s’engager sur ces sujets.  
 
Art 8. Mettre en place une communication non discriminante pour garantir l’égalité et 
l’inclusion, respecter la diversité et faire reculer les stéréotypes.  
 
Art 9. Collaborer avec toutes les instances internes et externes  
 
Fait à ……………………, le ……………………… 2025 
 
Nom, Prénom et signature du signataire  
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